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CERTIFICAT DE DISTRIBUTEUR OU APPLICATEUR DE PRODUITS 

ANTIPARASITAIRES (DAPA) PAR LE DISPOSITIF DE VALIDATION DE 
L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

 
PUBLIC 

- Applicateur, agent de service, chef d’équipe, agent de maîtrise 
 
PRE REQUIS 

- Expérience professionnelle dans les secteurs des « 3D », des espaces verts, de 
la distribution de produits phytosanitaires 

- Avoir suivi au moins un stage de formation sur un de ces thèmes au cours des 
dernières années 

- Disposer des pièces justificatives requises 
 
OBJECTIFS 
Permettre au stagiaire : 
- De présenter un dossier de demande d’obtention du DAPA auprès de l’autorité 

compétente 
 
CONTENU 
- Evaluation préalable (Par mail ou téléphone) 
- Compétences acquises 
- Définition de profil professionnel 
- Actualité réglementaire 

Analyse des compétences et savoir faire requis par un titulaire du DAPA 
- Aspects généraux 
- Aspects techniques 
- Aspects légaux 

Analyse de parcours professionnel 
- CV et qualifications 
- Pièces justificatives  

Etude et présentation du dossier de Validation de l’Expérience 
- Analyse des questions 
- Eléments de réponses en cohérence avec l’expérience professionnelle  
- Présentation des pièces justificatives 
 
MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 
- Accompagnement individualisé 
 
DUREE 
- 1 jours / 7 heures 
 
VALIDATION 
- Soumission du dossier à l’autorité compétente 


